
CONSEIL MUNICIPAL 
Compte rendu de la séance du 26 mars 2009 

L'an deux mil neuf, le vingt six mars à vingt heures trente, le Conseil Municipal de la Ville de Genlis 
s'est réuni au lieu habituel de ses séances, sur la convocation en date du 19 mars 2009 et sous la 
Présidence de Monsieur Noël BERNARD, Maire, Conseiller Général. 

ETAIENT PRESENTS : MM. NOËL BERNARD, ALAIN MARTET, MME MONIQUE MARIE-JOETS (ARRIVEE A 
20H39), M. JEAN MATHE, MME ANNIE GOTTE (DEPART 20H55 - RETOUR 21H10), MM. HUBERT DULIEU, 
ALAIN IMARD, MLLE PIERRETTE GARNIER, MME EVELYNE BREDILLET, M. MICHEL AIMEUR, MLLE ELODIE 
ALLEMAND, MME MARION BAUDIN, M. JEAN-PIERRE BERCQ, M. GERARD BEURET, MME CLAUDINE 
BIGEARD, MME HELENE BOUCHET, MMES SYLVIE CHASTRUSSE, NICOLE FUSIER, MM. CHRISTIAN 
MASSEMYN, JEAN-PIERRE RENAUDOT, CYRIL SARRON, VINCENT DANCOURT, MME NATHALIE 
ANDREOLETTI. 

ETAIENT ABSENTS EXCUSES : 
M. ERIC LATHUILLE qui a donné procuration à MME NICOLE FUSIER, MLLE CELINE BREDILLET qui a donné 
procuration à MME EVELYNE BREDILLET, MME NATHALIE CHAIX qui a donné procuration à NATHALIE 

ANDREOLETTI, M. JEAN FRANÇOIS BATHELIER qui a donné procuration à M. VINCENT DANCOURT, MMES 
LILIANE ROUSSELET, HALIMA BEUDET. 

ASSISTAIT A LA SEANCE : M. PHILIPPE CASTEL Directeur Général des Services. 

A) E L E C T I O N DU SECRÉTAIRE DE SÉANCE : 

Sur proposition de Monsieur le Maire, Monsieur Alain MARTET, Maire-Adjoint, par 26 voix pour 
dont 4 pouvoirs est élu secrétaire de séance. 

B) OPÉRATIONS PRÉLIMINAIRES : 

1 ) APPROBATION DU COMPTE RENDU DE LA SÉANCE DU 17 FÉVRIER 2009. 

Monsieur le Maire soumet le compte rendu de la séance du 17 février 2009 dont chaque Conseiller a 
été rendu destinataire. 

Le Conseil Municipal par 23 voix pour dont 3 pouvoirs, 4 abstentions dont 1 pouvoir, approuve le 
compte rendu de la séance du 17 février 2009. 

C) DÉCISIONS 

1) DECISION BUDGETAIRE MODIFICATIVE 2009 N0 1. 
Monsieur Alain MARTET, Maire-Adjoint délégué aux finances, présente la décision budgétaire 
modificative n 0 1 portant sur le budget de la commune. 

Monsieur Alain MARTET indique qu'il s'agit : 

- de modifications mineures se traduisant par des virements entre section de 
fonctionnement et section d'investissement, 



- de mouvements à l'intérieur de la section de fonctionnement, pour un montant de 
3.436 € en fonctionnement et 2.663 € en investissement. 

Monsieur Noël BERNARD ayant fourni toutes explications nécessaires, le Conseil Municipal adopte 
par 22 voix pour dont 2 pouvoirs 4 abstentions dont 2 pouvoirs la décision budgétaire modificative 
n0 1 du Budget Commune telle que présentée. 

2) DEMANDE DE SUBVENTION AUPRES DU CONSEIL GENERAL DE LA COTE D'OR . 

Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal que dans le cadre du plan de soutien de l'économie 
locale, le Conseil Général de la Côte d'Or a lancé un appel à projets pour des travaux d'aménagements 
urbains ou de voirie, le montant des travaux subventionnable étant plafonné à 20.000 € HT par 
commune et par projet, la subvention étant calculée sur le montant hors taxes de l'opération au taux de 
50 % soit 10.000 € maximum. 
Il rappelle au Conseil que les travaux de création du parking "TOUSSAINT LOUVERTURE" ont été 
inscrits en section d'investissement lors du vote du budget primitif de l'exercice 2009, pour un montant 
estimé à 50.000 € TTC et que les résultats du M.A.P.A. lancé pour cette opération donnent un prix de 
40.187 € TTC. 

Il propose donc de solliciter cette subvention. 

Afin de constituer le dossier, il demande à l'assemblée municipale : 
de décider la réalisation du projet, 

- d'approuver le coût estimatif des travaux, 
- de définir le plan de financement, 
- de solliciter le concours financier du Conseil Général de la Côte d'Or dans le cadre du plan 

de soutien de l'économie locale, 
Le Conseil Municipal ouï l'exposé, et après en avoir délibéré par 27 voix pour dont 4 pouvoirs : 

- DÉCIDE de réaliser les travaux de création du parking "TOUSSAINT LOUVERTURE", 
Cours des Martyrs de la Résistance, inscrit à l'article 2313 au Budget Primitif de l'exercice 
2009 par un montant prévisionnel d'opération estimé à 55.000 € TTC, 

- DEFINI le plan de financement de cet ouvrage comme suit après ouverture des plis : 
o coût total HT 33.601 € (40.187 € TTC) 
o subvention du Conseil Général de la Côte d'Or : 10.000 € 
o RCTVA: 5.202 € 
o fonds propres collectivité : 24.985 €, 

SOLLICITE le concours financier du Conseil Général de la Côte d'Or dans le cadre du plan de 
soutien de l'économie locale. 

3) DEMANDE DE SUBVENTION AU TITRE DU PRODUIT 2007 DES AMENDES DE POLICE. 

Monsieur le Maire expose à l'assemblée municipale que le Conseil Général doit assurer la répartition 
du produit 2007 des amendes de police en faveur des communes de moins de 10.000 habitants, cette 
dotation étant réservée au financement de diverses opérations de sécurité relatives à la circulation et à 
l'aménagement de parcs de stationnement, à cet effet, il propose de présenter le dossier de création du 
parking "Paul ORSSAUD" attenant à l'Espace Culturel pour un montant de travaux estimé à 44.735 € 
HT (53.503,06 € TTC), les crédits y afférent ayant été inscrits lors du vote du Budget Primitif de 
l'exercice 2009. 

Afin de constituer le dossier, il demande à l'assemblée municipale de : 
- solliciter une subvention au titre des amendes de police, 
- d'approuver le projet de création du parking "Paul ORSSAUD" ainsi que le coût estimatif de 

travaux. 
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Le Conseil Municipal ouï l'exposé, et après en avoir délibéré par 27 voix pour dont 4 pouvoirs : 
- SOLLICITE une subvention au titre du produit 2007 des amendes de police, 
- APPROUVE le projet de création du parking "Paul ORSSAUD" qui sera présenté à ce titre, 
- APPROUVE le coût de cette opération estimé à 44.735 € HT soit 53.503,06 € TTC 

4̂  PROGRAMME TRAVAUX DE VOIRIE 2009. 
Monsieur Alain IMARD, Maire Adjoint délégué aux travaux et au personnel, propose à l'assemblée 
municipale que le programme de travaux de voirie soit arrêté comme suit : 

' :: GENLIS-TRAVAUX 2009 

GIRATOIRE RUE DE LA VANOISE 

TROTTOIRS RUE AMPÈRE 

RUE PAUL DOUMER 

AMENAGEMENT VOIRIE 

COUCHES DE ROULEMENT- RÉGLAGE 

DES AVALOIRS 

QUARTIER NEUF : 

RUE DES MYOSOTIS 

RUESDEVIOLblllES 

RUE DES PRIMEVERES 

RUE DES CAPUCINES 

RUE DES GLYCINES 

PLACE DES TERREAUX NEUFS 

SOUS - TOTAL 

ACT - DET- AOR 

TOTAL GENERAL 

HT 
21.287,50 € 
42.374,75 € 
21.760,00 € 

52.850,00 € 

138.272,25 € 
4.675 € 

142.947,25 € 

".. : : : , ' . .Trc ':, • 
25.459,85 € 
50.680,20 € 
26.024,96 € 

63.208,60 € 

165.373,61 € 
5.591,30 € 

170.964,91 € 

Monsieur Hubert DULIEU, demande quelle est la largeur prévue pour les trottoirs, Monsieur Noël 
BERNARD précise entre 1,40 et 1,60 m. 

Monsieur Noël BERNARD précise les règles d'attribution des subventions relatives à la dotation 
cantonale pour les travaux de voirie : 

- un accord de toutes les communes a fixé le taux à 40 % du montant hors taxes, 
- pour Genlis il n'est que de 30 % et la subvention est plafonnée à 38.110 € par an. 

Monsieur Vincent DANCOURT indique que la Commission Travaux ne s'est pas réunie et sollicite en 
conséquence le report du vote de la délibération à une date ultérieure après examen par cette 
commission des voies pouvant être concernées par des travaux. 

Monsieur Noël BERNARD répond que c'est dans le cadre de l'élaboration du budget primitif 2009 que 
ce choix a été effectué. 

Monsieur Vincent DANCOURT demande pourquoi la Commission ne s'est elle pas réunie pour 
choisir les travaux de voirie à entreprendre en 2009, précise que cette situation n'est pas normale, qu'il 
faut reconnaître qu'il n'y a pas eu de consultation et que cela est honteux. 

Monsieur Noël BERNARD répond que cela est moins honteux que dans certaines assemblées. 

Monsieur Vincent DANCOURT lui demande de reconnaître qu'il a tort. 

Monsieur Hubert DULIEU fait observer que les propos de Monsieur Vincent DANCOURT sont 
exagérés. 

Monsieur Jean MATHE fait remarquer que le Président de la République ne se gêne pas pour faire 
appliquer des lois qui ne sont pas votées (publicité à la télévision). 

Madame Annie GOTTE quitte la salle à 20 h 55. 



Monsieur Vincent DANCOURT indique qu'il refuse de prendre part au vote. 
Monsieur le Maire ayant fourni toutes explications complémentaires nécessaires demande au Conseil 
Municipal de se prononcer. 

Le Conseil Municipal, ouï l'exposé de Monsieur le Maire, et, après en avoir délibéré, par 22 voix pour 
dont 2 pouvoirs 4 abstentions dont 2 pouvoirs : 

- APPROUVE le programme de travaux de voirie 2009 tel que présenté et arrêté à la somme de 
142.947,25 € HT soit 170.964,91 € TTC. 

- SOLLICITE une subvention du Conseil Général de la Côte d'Or dans le cadre de la Dotation 
Cantonale de Travaux de Voirie. 

5 ) ACTUALISATION DE LA PARTICIPATION POUR NON REALISATION D'AIRES DE STATIONNEMENT. 

Monsieur Jean MATHE, Maire Adjoint délégué aux affaires économiques, à l'urbanisme, à l'emploi, 
rappelle au Conseil Municipal que par délibération en date du 7 mars 2005, le Conseil Municipal à 
fixé le montant de la participation pour la non réalisation d'aires de stationnement due par le 
bénéficiaire d'autorisation de construire à 1.500 € par place de stationnement non réalisée ou pour 
lesquelles la construction ne justifie pas de l'obtention d'une concession à long terme dans un parc de 
stationnement existant ou en cours de réalisation, il a été en outre précisé que cette participation serait 
indexée en fonction de l'évolution de l'indice INSEE du coût de la construction. 
Depuis 2005, cette indexation n'ayant pas été effectuée, il est proposé de retenir l'évolution de l'indice 
entr( 
soit 
entre le 1er trimestre 2005 et le dernier indice connu soit le 3ème trimestre 2008 pour son actualisation, 

T3 2008 : 1594 = + 25,51 % et de porter le coût à 1.880 € 
Tl 2005 1270 
Monsieur Jean MATHE indique que ce tarif est assez dissuasif mais il regrette l'utilisation du domaine 
public en lieu et place des aires de stationnement construites par les pétitionnaires. 
Le Conseil Municipal ouï l'exposé, et après en avoir délibéré par 26 voix pour dont 4 pouvoirs : 

- DÉCIDE DE FIXER le montant de la participation pour non réalisation d'aires de stationnement 
à 1.880 €. 

6 ) MODIFICATION DU TAUX UNITAIRE DES VACATIONS FUNERAIRES. 

Monsieur le Maire expose que la loi 2008-1350 du 19/12/2008 relative à la législation funéraire 
réforme le dispositif applicable à la surveillance des opérations funéraires et aux vacations versées 
pour la réalisation de ces surveillances assurées par le Policier Municipal. 
La loi réduit le nombre d'opérations de surveillance donnant lieu au versement d'une vacation, celles-ci 
étant reprises dans l'article L2213-14 du Code Général des Collectivités Territoriales, la loi permet aux 
collectivités d'augmenter leur taux unitaire et de le porter à 25 Euros maximum, à Genlis ce taux étant 
actuellement fixé à 10 €, Monsieur le Maire propose que ce taux soit porté à 20 Euros et demande à 
l'assemblée municipale d'exprimer son avis sur cette proposition afin de lui permettre de prendre un 
arrêté qui fixera le montant. 
Le Conseil Municipal ouï l'exposé, et après en avoir délibéré par 26 voix pour dont 4 pouvoirs : 
- ÉMET un avis favorable à la proposition de Monsieur le Maire de porter le taux unitaire des vacations 
funéraires à 20 Euros. 

7) ADMISSION EN NON VALEUR - CREANCES IRRECOUVRABLES - CLSH. 

Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal que par courrier du 13 février 2009, Monsieur le 
Comptable du Trésor, à transmis en Mairie des états de produits irrécouvrables et a demandé 
l'admission en non valeur. 
Il propose donc au Conseil Municipal d'admettre en non valeur les titres suivants, les crédits 
nécessaires ayant été ouverts à l'article 654 lors du vote du Budget Primitif de l'exercice 2009 : 

- un titre d'un montant de 34,39 € (année 2001), 
- un titre d'un montant de 109,66 € (année 2002), 
- un titre d'un montant de 383,81 € (année 2005), 
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- un titre d'un montant de 53,37 € (année 2006). 

Le Conseil Municipal ouï l'exposé, et après en avoir délibéré par 26 voix pour dont 4 pouvoirs : 
- DÉCIDE d'admettre en non valeur les titres ci-dessus mentionnés. 

81 MARCHES PUBLICS 2008. 

Monsieur le Maire donne lecture de l'ensemble des marchés publics relatifs aux travaux, aux 
fournitures et aux services, conclus en 2008 par la commune regroupés en fonction de leur prix. 
Monsieur Vincent DANCOURT demande si l'on pourrait procéder plus souvent par voie d'appel 
d'offres car le recours aux MAPA a été fréquemment utilisé. 
Monsieur Noël BERNARD indique que les marchés à procédure adaptée sont plus souples et 
permettent souvent à des petits artisans locaux de présenter une offre, car il y a moins de formalisme 
dans la procédure. 
Il indique aussi que le coût de la publicité dans les journaux pour les appels d'offres est exorbitant. 
Monsieur Vincent DANCOURT demande si l'appel d'offres ne pourrait pas être retenu à partir de 
150.000 €, Monsieur Alain MARTET explique la lourdeur et la problématique du processus de 
dématérialisation. 
Monsieur Noël BERNARD rappelle également les délais plus longs en procédure d'appel d'offres. 
Toutes explications ayant été fournies, le Conseil Municipal déclare avoir pris connaissance du tableau 
récapitulatif des marchés de travaux, fournitures et services pour l'année 2008 établi par le Maire 
pouvoir adjudicataire. 

9) CREATION D'EMPLOIS SAISONNIERS. 

Monsieur Alain IMARD, Maire Adjoint délégué aux travaux et au personnel, expose au Conseil 
Municipal que dans le cadre du fonctionnement des services communaux pendant la période estivale il 
est proposé de créer les emplois saisonniers suivants : 

- pour la Piscine Municipale : 
=> 2 postes d'adjoint administratif de 2ènle classe qui assureront les fonctions de 

caissiers et de régisseurs, 
=> 1 poste d'éducateur des activités physiques et sportives de 2ème classe qui assurera 

les fonctions de Maître-Nageur. 
- pour la Mairie : 

=> 1 poste d'adjoint technique de 2ème classe (chargé de l'entretien des locaux), 
=> 1 poste d'adjoint administratif de 2ème classe qui ne sera recruté qu'en cas de 

besoin. 
Monsieur Noël BERNARD, précise que ces besoins sont identiques à ceux des années précédentes. 
Le Conseil Municipal après en avoir délibéré par 27 voix pour dont 4 pouvoirs : 

- DÉCIDE de créer les emplois saisonniers tels que précités. 

10) CREATION D'UN POSTE D'ATTACHE PRINCIPAL. 

Monsieur CASTEL, Directeur Général des Services ayant quitté la salle, Monsieur le Maire rappelle 
au Conseil Municipal que le poste d'Attaché Territorial Principal a été supprimé par délibération en 
date du 15 Mai 2006, suite au départ en retraite de l'ancien Directeur Général des Services de la 
Commune. 
A ce jour, le Directeur Général des Services, Attaché Territorial pouvant être promu au titre d'un 
avancement de grade, il est proposé de créer à nouveau le poste correspondant au sein des services 
municipaux. 

Le Conseil Municipal, ouï l'exposé, et après en avoir délibéré par 27 voix pour dont 4 pouvoirs : 

- DECIDE de créer un poste d'Attaché Territorial Principal. 
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11) CREATION D'UN POSTE D'ADJOINT DU PATRIMOINE A TEMPS NON COMPLET. 

Madame Monique MARIE JOETS, Maire Adjoint délégué à la Culture, l'Animation et la 
Communication, informe le Conseil Municipal que la convention signée entre la commune et le 
Conseil Général de la Côte d'Or en 2008 afin de contribuer au développement de la lecture stipule 
qu'en contre partie de l'aide financière versée par le Conseil Général pour la création de la 
Médiathèque HENRI VINCENOT, la commune s'engage sur des objectifs quantifiés en terme de budget 
alloué à la structure, d'augmentation du nombre de lecteurs, des opérations d'animation et de personnel 
actuellement fixé à 2,5 équivalent temps plein, cet effectif devant être porté à 3 à compter du 
1/01/2010. 

D'autre part la responsable de la Médiathèque actuellement sur un poste à temps complet ayant 
sollicité pour des raisons personnelles une diminution de 20 % de son temps de travail à compter de la 
fin de son congé maternité début avril 2009, l'agent en place à mi-temps a donné son accord pour 
travailler à 70 %. 

Afin de respecter les engagements pris vis-à-vis du Conseil Général et de permettre le bon 
fonctionnement de la Médiathèque, il est proposé au Conseil Municipal de créer un poste d'Adjoint du 
Patrimoine de 2 me classe à temps non complet pour 24 h 30 hebdomadaires, à compter du 1er avril 
2009 et de maintenir le poste d'Adjoint du Patrimoine à temps non complet pour 17 h 30 
hebdomadaires qui pourra être pourvu en 2010 

Le Conseil Municipal ouï l'exposé, et après en avoir délibéré par 27 voix pour dont 4 pouvoirs : 
DECIDE de créer un poste d'Adjoint du Patrimoine de 2ème classe à temps non complet pour 24h30 
hebdomadaires, à compter du 1er avril 2009 

- DECIDE et de maintenir le poste d'Adjoint du Patrimoine à temps non complet pour 17h30 
hebdomadaires qui pourra être pourvu en 2010 

12) DETERMINATION DU TAUX DE PROMOTION POUR LES AVANCEMENTS DE GRADE - ANNEE 2009 . 

Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal que l'article 35 de la loi 2007-209 du 19 février 2007 
dispose que le nombre maximum de fonctionnaires appartenant à un des cadres d'emplois A, B, ou C à 
l'exception des agents de Police Municipale peuvent être promu à un grade d'avancement déterminé 
par l'application d'un taux de promotion fixé par l'Assemblée délibérante ; le taux de promotion retenu 
n'étant pas nécessairement identique pour tous les emplois et cadres d'emplois. 

Pour l'année 2009, il est proposé au Conseil Municipal de fixer comme suit le taux de promotion pour 
les avancements de grades de la Collectivité sous réserve de l'avis favorable du CTP : 

-FILIÈRE ADMINISTRATIVE - CATÉGORIE A - GRADE D'AVANCEMENT : Attaché Territorial 
Principal- ratio: 100%, 

-FILIÈRE ADMINISTRATIVE - CATÉGORIE C - GRADE D'AVANCEMENT : Adjoint Administratif 
lère classe ratio : 100%, 

-FILIERE TECHNIQUE - CATEGORIE C - GRADE D'AVANCEMENT : Agent technique de l è r e 

classe - ratio 100 %, 
-FILIÈRE SOCIALE - CATÉGORIE C - GRADE D'AVANCEMENT : Agent social de lère classe -
ratio 100%, 

-FILIÈRE ANIMATION - CATÉGORIE C - GRADE D'AVANCEMENT : Agent d'Animation de lère 

classe-ratio 100 %, 
-FILIÈRE CULTURELLE - CATÉGORIE C - GRADE D'AVANCEMENT : Agent du patrimoine de 

lère classe-ratio 100%, 
-FILIÈRE SPORTIVE - CATÉGORIE B - GRADE D'AVANCEMENT : Educateur des Activités 
Physiques de lère classe - ratio 100 %. 



Le Conseil Municipal, près en avoir délibéré par 27 voix pour dont 4 pouvoirs : 

- FIXE le taux de promotion pour les avancements de grades de la collectivité, sous réserve de 
l'avis du CTP, tels que précités. 

13) DESIGNATION D'UN DELEGUE SUPPLEMENTAIRE AU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DE LA COMMUNAUTE 

DE COMMUNES DE LA PLAINE DUONNAISE. 

Monsieur le Maire expose que conformément au décret ministériel du 30 décembre 2008 fixant les 
populations légales des communes au 1er janvier 2009, la commune de Genlis doit être représentée par 
19 et non plus 18 délégués au conseil communautaire de la Communauté de Communes de la Plaine 
Dijonnaise, il convient à cet effet de procéder à la désignation d'un délégué municipal supplémentaire ; 
Monsieur le Maire propose de désigner Madame Hélène BOUCHET. 

Le Conseil Municipal, ouï l'exposé de Monsieur le Maire, et après en avoir délibéré par 23 voix pour 
dont 2 pouvoirs, 4 abstentions dont 2 pouvoirs : 

- DESIGNE Mme Hélène BOUCHET en qualité de délégué de la commune de Genlis au 
Conseil Communautaire de la Communauté de Communes de la Plaine Dijonnaise. 

14) CONVENTION DE SERVITUDE DE PASSAGE AU PROFIT P'ERDF : 

Monsieur Alain IMARD, Maire-Adjoint délégué aux travaux, au personnel, expose à l'Assemblée 
qu'Electricité Réseau Distribution France (ERDF) a sollicité l'autorisation de procéder à la pose de 
câbles électriques basse tension dans le cadre de travaux de remplacement d'un comptage tarif vert par 
un comptage tarif jaune sous la chaussée de la rue des Lilas. 
Une convention de servitude consentie à titre gratuit pour le passage d'une canalisation souterraine a 
été établie par ERDF, pour une emprise d'une longueur de 90 m et 1 m de largeur. 
Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal d'autoriser ERDF à procéder à ces travaux, de 
l'autoriser à signer pour le compte de la commune ladite convention ; l'acte authentique de 
régularisation à intervenir en l'étude de M. Patrick NOURRIS S AT, notaire à QUETIGNY. 

Le Conseil Municipal, ouï l'exposé, et après en avoir délibéré par 27 voix pour dont 4 pouvoirs : 
- Autorise ERDF à passer des câbles électriques basse tension dans la rue des Lilas. 
- Accepte les termes de la convention de servitudes y afférent ; 
- Autorise Monsieur le Maire à signer au nom et pour le compte de la commune, ladite 

convention, l'acte authentique à intervenir et tous documents nécessaires à l'exécution de la 
présente délibération. 

15) DELEGATION AU MAIRE. 

Conformément à l'article L2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales portant délégation 
au Maire et aux délibérations des 2 avril et 24 juin 2008, il est communiqué au Conseil Municipal : 

- les rapports d'examen d'offres des marchés à procédure adaptée concernant : 
-> la création du parking Toussaint Louverture cours des Martyrs de la 
Résistance, 
-» les travaux de pose d'enrobé sur la promenade Aristide Briand. 

- Le résultat de la consultation effectuée afin de souscrire un emprunt de 1.000.000 € pour le 
financement des investissements 2009, la Caisse d'Epargne ayant proposé la meilleure offre 
pour 1M Euros sur 10 ans au taux fixe de 3,86 % 
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